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Deux nouveaux services « Punitions » et « Sanctions » sont disponibles pour les 

établissements disposant du service Absences intégré à l’ENT. 

Ils permettent de créer, gérer, consulter et administrer les punitions et les sanctions depuis 

l'ENT.   

1 ADMINISTRER LES SANCTIONS ET LES PUNITIONS 

L'administrateur ENT peut désormais accorder le rôle « Gestionnaire sanctions punitions » à 

une population ou une liste d'utilisateurs depuis l'écran d'administration. 

Le rôle « Gestionnaire sanctions punitions » est donné par défaut aux utilisateurs ayant la 

fonction Education (CP, CPE) et aux personnels de fonction Direction (Chef d’établissement et 

adjoint). 

L'administrateur ENT peut modifier ces droits depuis l'administration du service « Punitions ». 

 

Ce rôle donne accès aux écrans de gestion des motifs de punitions et de sanctions ainsi qu'à 

la consultation des types de punition. 

Le « Gestionnaire sanctions punitions » peut gérer les motifs des punitions et des sanctions 

applicables au sein de son ou de ses établissements depuis l'écran « Administration 

portail > Sanctions et punitions > Motifs ».  

Une liste par défaut est proposée dans le produit et peut être complétée par de nouveaux 

motifs. Il est également possible de modifier un motif existant, ou de le supprimer. 

2 GERER ET CONSULTER LES PUNITIONS 

Un administrateur peut gérer les accès au service Punitions depuis l'écran d'administration du 

service « Punitions ». Les rôles suivants sont proposés : 

> « Enseignant » : permet de saisir des punitions depuis la feuille d'appel, le cahier de 

textes, et de consulter les punitions des élèves des classes auxquelles il enseigne 

> « Elève » : permet de visualiser les punitions le concernant. 

> « Responsable légal » : permet de voir les punitions des élèves pour lesquels 

l'utilisateur est le responsable légal. 

> « Responsable vie scolaire » : permet de gérer l'ensemble des punitions de 

l'établissement. 

Par défaut, 

> le rôle « Enseignant » est donné aux enseignants (profil = Enseignant) 

> le rôle « Elève » est donné aux élèves (profil = Elèves) 
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> le rôle « Responsable légal » est donné aux responsables légaux (profil = Parent) 

> le rôle « Responsable vie scolaire » est donné au chef d'établissement, à son adjoint 

(fonction = DIRECTION et Discipline de poste parmi "D0011 - DIRECTION ADJOINT 

AU CHEF ETABLISSEMENT" et "D0010 - DIRECTION CHEF D'ETABLISSEMENT") et aux 

membres de la vie scolaire (pour les CPE : fonction = EDUCATION et Discipline de 

poste = E0030 - EDUCATION (CE ,CPE)).  

Ces attributions sont visibles depuis l'écran d'administration et pourront être modifiées par 

l'administrateur ENT. 

 

Lors de la gestion d’un dossier de punition, l’utilisateur peut renseigner les informations 

suivantes : 

> le ou les élèves concernés par la punition : il est possible de sélectionner plusieurs 

élèves en une seule opération lors de la création d’une punition. 

> Le type de la punition parmi « Retenue », « Travail d’intérêt général », « Devoir 

supplémentaire », « Exclusion temporaire de cours » 

> le ou les motifs de punition parmi la liste des motifs paramétrés sur l’établissement. 

> le demandeur de la punition : en effet celle-ci peut être créée pour un tiers. Dans ce 

cas il suffit de renseigner le demandeur de la punition via une recherche annuaire 

> la date et les circonstances de l’événement 

> les informations de programmation de la punition : la surveillance peut être 

effectuée par le créateur de la punition, le demandeur (s’il est différent du 

créateur), ou par la vie scolaire. Seul l’utilisateur en charge peut renseigner les 

dates d’exécution de la punition. Ainsi, un enseignant demandant qu’une retenue 

soit surveillée par la vie scolaire ne pourra pas planifier la date de cette retenue. Il 

pourra cependant préciser le type de devoir qu’il souhaite donner.  

> Des commentaires : l’utilisateur peut renseigner un ou plusieurs commentaires. 

Chaque commentaire peut être visible ou non par l’élève et les responsables légaux 

selon le paramètre sélectionné. 

 

Lors de sa gestion, le statut d’un dossier de punition est mis à jour automatiquement afin de 

visualiser rapidement l’état d’avancement de celui-ci : 

> Nouvelle : la punition a été créée mais n’a pas été programmée 

> Programmée : la punition est programmée 

> Réalisée : toutes les dates de programmation sont passées  

L’enseignant ou le responsable de vie scolaire peut également verrouiller un dossier en 

utilisant l’action adéquate. La punition ne pourra plus être modifiée mais seulement 

consultée. 
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Figure 1 - Ecran de saisie d'une punition 

3 GERER LES SANCTIONS  

Un administrateur ENT peut gérer les accès sur le service Sanctions depuis l'écran 

d'administration du service « Sanctions ».  

Seul le rôle « Gestionnaire Sanctions » est proposé. Il permet de gérer l’ensemble des 

sanctions de l’établissement. Ce rôle est par défaut donné au chef d'établissement, à son 

adjoint (fonction = DIRECTION et Discipline de poste parmi « D0011 - DIRECTION ADJOINT AU 

CHEF ETABLISSEMENT » et « D0010 - DIRECTION CHEF D'ETABLISSEMENT »). 



Kosmos  |  K-d’école  |  Sanctions et punitions 6 

Ces attributions sont visibles depuis l'écran d'administration et pourront être supprimées par 

l'administrateur ENT. 

 

Lorsqu’un « Gestionnaire sanctions » créé une nouvelle sanction, il renseigne les éléments 

principaux du dossier : identité de l’élève concerné, motifs et faits reprochés. Lorsqu’il valide 

la création du dossier, il accède alors à un nouvel écran de gestion du dossier divisé en 4 

onglets : 

● « Dossier », 

● « Décision », 

● « Programmation », 

● « Historique ». 

Ces quatre onglets permettent de suivre le processus classique de gestion d’une sanction. 

 

> Informations générales de la sanction / Onglet « Dossier » 

Cela permet de rappeler les informations relatives aux faits reprochés. On y trouve aussi l’état 

du dossier parmi : 

● « Non programmée », 

● « Programmée », 

● « Sursis en cours », 

●  Sanction réalisée », 

● « Sans suite ». 

 

 
Figure 2 - Ecran de saisie d'une sanction avec affichage des onglets 
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> Décision d’une sanction / Onglet « Décision » 

Le gestionnaire indique qui est le décisionnaire de la sanction : le chef d’établissement lui 

même ou le conseil de discipline. Il peut également, s’il le souhaite, déclarer cet incident sans 

suite. Le dossier sera ainsi conservé sans qu’il ne donne lieu à l’exécution d’une sanction. 

Aussi,  des messages d’information sont affichés afin de sensibiliser le gestionnaire aux 

obligations légales de délai de prévenance des faits selon la décision retenue. 

 

Tant que l’utilisateur n’a pas renseigné ces informations, il ne pourra pas accéder à l’onglet 

« Programmation ».  

 
Figure 3 - Message d'information en fonction de la décision retenue 

 

> Programmation d’une sanction / Onglet « Programmation » 

L’utilisateur indique la sanction prononcée parmi : 

● « Avertissement », 

● « Blâme », 

● « Exclusion temporaire de la classe », 

● « Exclusion temporaire d’un service de l’établissement », 

● « Exclusion temporaire de l’établissement», 

● « Exclusion définitive d’un service de l’établissement», 

● « Exclusion définitive de l’établissement», 

● « Mesure de responsabilisation ». 
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Si la sanction prononcée est une exclusion temporaire, définitive, ou une mesure de 

responsabilisation, il peut lui assortir un sursis. Le gestionnaire pourra alors « Lever le sursis » 

depuis ce même onglet. 

Il peut également proposer une alternative à la sanction prononcée pour les sanctions de type 

exclusion temporaire. L’élève devra dans ce cas effectuer une sanction de type « Mesure de 

responsabilisation » en remplacement de la sanction premièrement prononcée. 

 

 
Figure 4 - Sélection du type de sanction 

> Suivi du dossier / Onglet « Historique » 

Les modifications apportées au dossier de sanction sont automatiquement enregistrées dans 

l’onglet « Historique ».  

L’utilisateur y retrouvera également les commentaires, pièces jointes et autres informations 

renseignées à l’aide des actions « Contacter les responsables légaux » et « Compléter le 

dossier ».  
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Figure 5 - Onglet de suivi de l'historique du dossier 

 


